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MESURES NOMINATIVES  

A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Arrêté n°2015-802 du 27 juillet 2015 modifiant la composition de l’Unité de Coordination Régionale de Champagne-Ardenne 
 
VU 
Le code de sécurité sociale et notamment ses articles L 162-22-18 du code et R 162-42-9 ; 
Le code de la santé publique ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Le décret du 16 janvier 2015 portant nomination de M. Benoît CROCHET en qualité de directeur général par intérim de l’Agence 
régionale de santé de Champagne-Ardenne ; 
Le décret n°2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle de la tarification à l’activité des 
établissements de santé ; 
 
L’arrêté 2015-623 du 10 juillet 2015 modifiant la composition de l’Unité de Coordination Régionale de Champagne-Ardenne 
 
ARRETE  
 
Article 1er : 
L’arrêté 2015-623 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : 
L’arrêté n°2012-1011 en date du 6 juillet 2012 fixant la composition nominative de la Commission de 
l’Unité de Coordination Régionale de Champagne Ardenne est modifié comme suit : 
 
Représentants de l’Agence Régionale de Santé : 
 
-Madame Odile LORRAIN, Chargée du PMSI 
-Monsieur le Docteur Bruno BLOCQUAUX, Conseiller Médical sur les programmes de médicalisation des systèmes  
-Monsieur Pierre-Louis MOLITOR, Chef de service  
-Monsieur François FIEROBE, Médecin Inspecteur de Santé Publique 
 
Représentants de l’Assurance Maladie : 
 
Madame le Docteur Dominique FRANCOIS, Régime Général 
Monsieur le Docteur Jean-Pierre GARA, Régime Général 
Madame le Docteur Catherine CAMUS,  Régime Général 
Madame le Docteur Christine VANDAMME, Régime Général 
Monsieur le Docteur Jean-Louis  ROYER,  MSA 
Madame le Docteur Laure RENE, médecin conseil chef de service, RSI  
Mademoiselle Rafiaa BENAÎCHA, CPAM de la Marne 
Monsieur  Farès TRAD, responsable de la cellule de coordination régionale GDR  
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, ou à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur Général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, est  chargé de l’exécution du présent arrêt qui sera publié  au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 27 juillet 2015,  
 
Pour le Directeur général par intérim 
de l’ARS Champagne-Ardenne, 
et par délégation, 
Le Secrétaire général, 
 
Signé : Jean-François ITTY 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Arrêté n° 2015 – 844 du 04 août 2015 relatif à l’agrément pour la création d’une société ambulancière 
 
VVUU  ::  
- le code de la santé publique, articles L 6312-1 à L 6312-5 
- la loi n° 86.11 du 6 janvier 1986, relative à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 
- la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
- l’ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 2009-879 du 21/07/2010 ; 
- le décret n° 87.964 du 30 novembre 1987, relatif au comité départemental de l'aide médicale urgente et des transports sanitaires 
terrestres ; 
- le décret n° 87.965 du 30 novembre 1987 modifié par le décret n° 94-1208 du 29 décembre 1994 relatif à l'agrément des entreprises de 
transports sanitaires terrestres ; 
- le décret n° 95.1093 du 5 octobre 1995, relatif à l'autorisation de mise en service de véhicules de transports sanitaires terrestres prévue 
par l'article L 6312-5  du code de la santé publique ; 
- le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
- l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément ; 
- l’arrêté du 5 octobre 1995, relatif à l'autorisation de mise en service des véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
- l'arrêté préfectoral du 5 Janvier 1996 fixant le quota des véhicules de transports sanitaires du département de la Marne ; 
- l’arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports 
sanitaires terrestres, modifié par l’arrêté du 28 août 2009 et l’arrêté du 05 mai 2011. 
- L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoit CROCHET Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
CONSIDERANT : 
 
le dossier complet  de création d’entreprise présenté par Monsieur Sébastien MOUQUET; 
l’extrait du Kbis attestant l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés de la société AMBULANCES D’ERLON certifiant 
que M. Jean-Luc MOUQUET est Président de la société « SAS AMBULANCES D’ERLON » et que M. Sébastien MOUQUET et le 
Directeur Général le la société « SAS AMBULANCES D’ERLON »; 
l’attestation du compromis de vente de fonds de commerce de Maitre Sophie LAVAL-CASSADOUR en date du 11 février 2015, 
certifiant que M. Pascal Henri DEMDJIAN a cédé sous condition suspensive les sociétés ambulancières « AMBULANCES 
CHAMP’ASSISTANCE» et « AMBULANCES REIMS ASSISTANCE » à  Messieurs Jean-Luc et Sébastien MOUQUET ; 
Le regroupement des deux sociétés sur le même lieu, avec le nom AMBULANCES d’ERLON et AMBULANCES DROUET, 2 rue du 
Commerce 51350 CORMONTREUIL; 
le rapport favorable de la visite de conformité du 05 mai 2015. 
 
ARRETE 
 
Article 1 : L’arrêté n° 2015-520 du 25 juin 2015 est abrogé. 
 
Article 2 : Est agréée à compter du 26 juin 2015 en matière de transports sanitaires terrestres, l'entreprise  suivante : 
 
N° d’agrément  :    51-149 
Raison sociale  :    SAS AMBULANCES D’ERLON 
N° SIRET  :    809 923 170 00017 
Responsable  :   Monsieur Sébastien MOUQUET 
Coresponsable  :    Monsieur Jean-Luc MOUQUET 
Adresse siège  :    Avenue Victor HUGO 51310 ESTERNAY 
Adresse annexe :    2, rue du Commerce 51350 CORMONTREUIL 
Téléphone   :   03 26 08 30 00 
N° d’agrément  :    51-150 
Raison sociale  :    SAS AMBULANCES DROUET 
N° SIRET  :    809 923 170 00025 
Responsable  :   Monsieur Sébastien MOUQUET 
Coresponsable  :    Monsieur Jean-Luc MOUQUET 
Adresse siège  :    Avenue Victor HUGO 51310 ESTERNAY 
Adresse annexe :    2, rue du Commerce 51350 CORMONTREUIL 
Téléphone   :   03 26 08 30 00 
 
Article 3 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans le délai de 
deux mois à compter de la dernière date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 4 
Le Directeur général p.i de l’ARS Champagne-Ardenne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne Ardenne 
Et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
Signé : Jean-François ITTY 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Arrêté N°2015-845 du 4 août 2015 relatif à la désignation des représentants des usagers de la Commission des Relations avec les 
Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge (CRUQPC) de l’EPSM Marne 
 
VU 
Les articles  R1112-81 et R1112-83 du code de Santé Publique ; 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Le décret n°2005-213 du 2 mars 2005 créant la Commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
L’arrêté du 16 janvier 2015 désignant Monsieur Benoît CROCHET PAILLE Directeur général p.i de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
Vu les propositions de l’établissement ; 
 
ARRETE 
 
Article 1er : La composition de la CRUQPC de l’EPSM Marne, pour ce qui concerne les représentants des usagers, est la suivante: 
 
Monsieur Michel COLLARD, membre de l’UNAFAM, demeurant 12 allée Voltaire à Châlons-en-Champagne, titulaire ; 
Madame Agnès BEORCHIA, membre de l’UNAFAM, Maison de la vie associative – 122bis rue du Barbâtre à Reims – 51000 Châlons-
en-Champagne, suppléante ; 
 
Madame Marie-Jeanne SALVATORI, membre de l’Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés (ADAPEI 
Marne), demeurant 89 avenue des Alliés – 51000 Châlons-en-Champagne, titulaire ; 
Madame Anne VIALLELE, membre de l’Association APIPA-ASPERGER-TED, demeurant 6 grande rue – 51500 Puisieulx, suppléante. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans 
le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 3 : Le Directeur général p.i de l’ARS Champagne-Ardenne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Pour le Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne, 
Et par délégation, 
Le Chef de Cabinet, 
 
Signé : Marielle TRABANT 
 
 
A.R.S. - AGENCE REGIONALE DE SANTE – PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AUBE 
 
ARRETE ARS N°2015-176 et ARRETE DIDAMS N°2015- 2945 en date du 17 août 2015 fixant le calendrier prévisionnel des appels à 
projets médico-sociaux relevant de la compétence conjointe du directeur par intérim de l’Agence Régionale de Santé et du Président du 
Conseil Départemental de l’Aube pour l’année 2015 
 
LE DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM DE L’A GENCE REGIONALE DE SANTE DE CHAMPAGNE-ARDENNE  
ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’A UBE 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L 312-1, L 313-1 1, L 313-3, R.313-1 à R.313-10; 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU la loi n°2011-940 du 10 aout 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation ; 
VU la circulaire n°DGCS/5b/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projets et d’autorisation des 
établissements et services médico-sociaux ; 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet ;  
VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 13 août 2014 portant actualisation du Programme 
Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la Perte d’Autonomie (P.R.I.A.C.) en région Champagne Ardenne pour la 
période 2014-2018 ; 
VU la délibération du Conseil Général de l’Aube n° 2013-RO1-V-7 du 22 janvier 2013 approuvant le schéma départemental des 
personnes en situation de handicap 2013-2017; 
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice du Secteur Médico-Social de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services du Département de l’Aube ;  
 
ARRETENT :  
 
Article 1er : En application de l’article R 313-4 du code de l’action sociale et des familles, à titre indicatif et prévisionnel, le calendrier 
annuel des appels à projets médico-sociaux relatifs aux autorisations relevant de la compétence conjointe de l’Agence Régionale de 
Santé de Champagne-Ardenne et du Conseil Départemental de l’Aube est fixé pour l’année 2015 comme suit :  
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Catégorie d’établissement ou de service 
médico-social concerné 

Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
(SAMSAH) 

Nature de l’opération Création de places  

Capacités à créer 18 places 

Territoire d'implantation  Département de l’Aube  

Mise en œuvre  2016 

Population ciblée 
Personnes adultes handicapées (déficiences intellectuelles et cognitives, 
motrices, viscérales ou sensorielles) 

Calendrier prévisionnel  Mois/a 2ème semestre 2015 

 
 
Article 2 : Les informations relatives aux appels à projets seront publiées et consultables sur le site internet de l’ARS Champagne 
Ardenne:http://www.ars.champagne-ardenne.sante.fr et du Conseil Départemental de l’Aube : http://www.aube.fr 
 
 
Article 3  : Le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux a une valeur indicative. Il peut être révisé en cours d’année en 
cas de modification substantielle. Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie 
et d’accueil peuvent faire connaitre leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Champagne Ardenne ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département de l’Aube à l’adresse postale 
suivante : 
 
Mme la Directrice du Secteur Médico-Social de l’ARS de Champagne Ardenne 
Direction du Secteur Médico-social 
Complexe tertiaire du Mont Bernard 
2, rue Dom Pérignon –CS 40513 
51007 Châlons-en-Champagne 
 
Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé des Actions Médico Sociales 
Service Planification Tarification 
Cité Administrative des Vassaules 
BP 770 
10026 TROYES CEDEX 
 
Article 4  : Monsieur le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé de Champagne Ardenne et Monsieur le Directeur 
Général des Services du département de l’Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
Le 17 août 2015 
 
 
Pour Le Directeur Général par intérim de l’ARS  Le Président du Conseil Départemental 
Champagne Ardenne et par délégation,  de l’Aube, 
La Directrice du Secteur Médico-Social, 
 
Signé : Edith CHRISTOPHE  Signé : Philippe ADNOT 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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TEXTES GENERAUX 

 
A.R.S. - AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Arrêté N°2015-503 du 22 juin 2015 Portant autorisation du « Protocole de coopération entre médecins radiologues ou nucléaires et 
manipulateurs d’électroradiologie médicale (MERM) formés à l’échographie, exerçant au minimum 50 % de leur temps de travail dans 
ce domaine» 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE CHAMPAGNE ARDENNE  
 
Vu 
- Le code de la santé publique notamment les articles L.4011-1 et suivants ; 
- L’arrêté du 31 décembre 2009 relatif à la procédure applicable aux protocoles de coopération entre professionnels de santé ; 
- L’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en œuvre d’un protocole de coopération entre professionnels de santé et à la 
décision d’y mettre fin ; 
- La demande déposée par des professionnels exerçant au Cabinet de radiologie Saint Rémi à Reims en vue de l’autorisation du projet de 
protocole de coopération entre médecins radiologues ou nucléaires et manipulateurs d’électroradiologie médicale (MERM) formés à 
l’échographie, exerçant au minimum 50 % 
de leur temps de travail dans ce domaine, au directeur général de l’agence régionale de santé de Champagne Ardenne ; 
- L’avis de la Haute Autorité de Santé, en date du 25 avril 2012, sur le protocole de coopération entre médecins radiologues ou 
nucléaires et manipulateurs d’électroradiologie (MERM) formés à l’échographie, exerçant au minimum 50 % de leur temps dans ce 
domaine. 
 
Considérant 
 
- L’arrêté du 15 mai 2012, pris par le directeur général de l’agence régionale de santé de Lorraine ; 
- Le besoin de santé régional et l’intérêt des patients, à savoir une diminution des effectifs de médecins radiologues/médecins nucléaires 
au niveau régional nécessitant le développement de coopérations pour permettre l’accès aux soins des patients dans les meilleures 
conditions de rapidité et de qualité ; 
 
- Que le protocole de coopération entre médecins radiologues ou nucléaires et manipulateurs d’ électroradiologie médicale (MERM) 
formés à l’échographie, exerçant au minimum 50% de leur temps de travail dans ce domaine, est de nature à répondre au besoin de santé 
régional et à l’intérêt des patients en ce qu’il améliore la prise en charge des patients, tant en terme d’accès qu’en terme de continuité et 
de coordination des soins, tout en optimisant le temps médical radiologique ;  
 
ARRETE  
 
Article 1er : 
Le protocole de coopération entre médecins radiologues ou nucléaires et manipulateurs d’ électroradiologie médicale (MERM) formés à 
l’échographie, exerçant au minimum 50% de leur temps de travail dans ce domaine, annexé au présent arrêté, est autorisé dans la région 
Champagne Ardenne.  
Y sont notamment détaillés les modalités de l’évaluation ainsi que les indicateurs de suivi et la fréquence de recueil.  
 
Article 2 : 
Le Directeur Général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 22 juin 2015 
le Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne,  
Et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
Signé : Jean-François ITTY 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ANNEXE  à l’arrêté N°2015-503 du 22 juin 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




























































































































